
Les lycées professionnels disposent d'un bureau des entreprises pour aider les lycéens à trouver un stage 
ou une alternance, bénéficier d'un réseau de professionnels ou prendre contact avec des employeurs. 

"Ambition emploi" permet aux diplômés ou pas de CAP ou de bac pro, sans solution après leur année de 
terminale (ni en emploi ni en formation), de solliciter un accompagnement de 4 mois. Ce parcours est mis 
en œuvre par les professeurs, en lien avec les missions locales et les partenaires économiques des territoires. 
Contactez votre établissement pour connaître ses modalités et en bénéficier. 

 
9. Les risques professionnels :  
 a. Les 7 principaux types d’EPI (équipements de protection individuels) : 
Source : https://www.artswall.fr/7-types-dequipement-de-protection-individuelle-epi/  
 
EPI pour la tête : casque de protection 
 
Le principal équipement de protection individuel qui permet de protéger le crâne est le casque de 
protection. Le port d’un EPI comme celui-ci permet de prévenir les blessures à la tête. 
Par ailleurs, les casques peuvent être dotés de différentes finitions afin d’être plus agréables à porter 
par les utilisateurs (comme un bandeau anti-transpiration, par exemple). 
 
EPI pour les oreilles : casque anti bruit 
 
Assurer la protection des oreilles est une nécessité dans certains secteurs d’activité où le bruit est 
particulièrement important ou continu. 
Les serre-têtes sont très pratiques et faciles à mettre et à enlever. En revanche, les bouchons d’oreille, 
et notamment, les bouchons moulés sont capables d’annuler des bruits très puissants permettant ainsi 
aux travailleurs d’exercer sans encombre. 
 
EPI pour les yeux : lunettes de protection 
 
Les yeux sont un organe très sensible qu’il est primordial de protéger lorsque le travail exercé 
représente un potentiel risque pour cette partie du corps. 
Les lunettes de protection, ainsi que les masques de soudeur peuvent protéger d’éventuelles 
projections, des poussières ambiantes, mais aussi, contre certaines lumières intenses et rayons 
infrarouges. 
 
EPI pour les voies respiratoires : masque 
 
Protéger son visage et notamment son nez et sa bouche lorsque l’on travaille dans un environnement 
poussiéreux ou enfumé, par exemple, est essentiel. 
Porter un masque anti-poussière devient alors une nécessité. En fonction du niveau de protection 
requis, de nombreux types de masques peuvent être utilisés. 
 
EPI pour les mains : gants de protection 
 
Les équipements de protection individuelle pour les mains sont les gants de protection. De nombreux 
métiers requièrent de porter des gants afin d’empêcher qu’un accident de travail ne blesse gravement 
les membres de vos opérateurs. 
Une protection contre les coupures, piqûres et perforations 
Une protection anti-vibration 
Une protection contre le chaud ou le froid 
Une protection contre les risques bactériologiques ou contre les substances chimiques 



Etc. 
 
 
 
 
 
EPI pour les pieds : chaussures de sécurité 
 
Les pieds aussi nécessitent un certain degré de protection en fonction des métiers. C’est d’ailleurs pour 
cette raison qu’il existe différents types de chaussures et bottines de sécurité pour assurer différents 
types de protection. 
Étant donné qu’une majeure partie des accidents de travail sont dus à des faux-pas, des glissements ou 
à des chocs violents au niveau des pieds, il est important de se rappeler que le port de chaussures de 
sécurité est primordial quand le métier le requiert. 
 
EPI pour le corps : tenue de sécurité 
 
Le reste du corps doit également être protégé dans de nombreux métiers. Par ailleurs, le port de 
vêtements de sécurité permet d’être mieux vu, et ainsi, de préserver les travailleurs de certains 
accidents. 
 
Les vêtements de travail doivent toujours être robustes afin de bien protéger celui ou celle qui les porte. 
Parmi les options possibles, il existe notamment des gilets, des pantalons de sécurité voire des 
combinaisons complètes. 
 
En conclusion : 
 
Le port d’équipements de sécurité permet d’agir en prévention des risques d’accident du travail. Encore 
aujourd’hui, de trop nombreux accidents se produisent, et ce, dans de nombreux secteurs d’activité. 
 
En plus de porter des EPI adaptés à chaque fonction, il est important d’appliquer un certain nombre de 
gestes complémentaires sécuritaires. Les opérateurs doivent, par exemple, être conscients des risques 
qu’ils encourent. Pour cela, il est possible d’utiliser des pictogrammes, des schémas, ou des affiches 
d’avertissement visibles et compréhensibles par tous. 
 
Dans tous les cas, le seul mot d’ordre qui doit primer reste la sécurité. Tant qu’il y a des risques, il n’est 
pas question de lésiner sur les dispositifs à adopter pour les limiter au maximum. 
 
 
 

b. voir diaporama : Risques_professionnels-CD_MB 
 
10. Les risques de la vie courante 


